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ALLEMAGNE- —Francfort , 14 février.
On écrit de Leipsick , le 8 février , que les principaux li

braires de cette ville, de Francfort-sur-le-Mein , de Stutt- 
pard, de Berlin et de Hanovre ont conçu le projet de con
voquer les libraires de tous les pays de l’Europe à un con
grès général qui aurait pour objet d’aviser aux moyens 
3’arrêter définitivement la contrefaçon , et de prendre des 
mesures générales dans l’intérêt du commerce de la librai
rie. Des correspondances très-actives ont déjà été commen
cées à ce sujet.

— On écrit de Constantinople, le 28 janvier :
Le 24, un courrier extraordinaire a été expédié pour Lon

dres avec les dépêches pour Reschid pacha , lui renouvelant 
l’ordre qui lui a déjà été transmis , il y a quelques temps , 
de partir immédiatement pour venir reprendre son poste 
dans le conseil de S. H. On pense qu’il sera de retour dans 
le courant du mois de qiouharem qui commence le 16 mars. 
On dit ouvertement ici que Reschid pacha a complètement 
réussi dans sa mission, surtout en ce qui concerne l’exécu
tion du traité de commerce, le cabinet de Londres ayant dé
claré en termes positifs qu’il ne permettrait point à Méhé- 
het-Ali d éluder cette convention en aucune manière. La 
nouvelle du prochain retour de Reschid pacha a produit ici 
beaucoup de sensation.

FRANCE. — Paris , le 17 février.
M. Trognon est parti hier soir des Tuileries en chaise de 

postes pour se rendre à Brest au-devant du prince de Join
ed le.

— La coalition a l’air de rejeter bien loin le système de 
paix a tout prix. C’est lui qui a tout gâté depuis 1850 et qui 
menace continuellement de perturbation la tranquillité de 
iLurope. M. Molé est trop pacifique. II. faut le remplaeerpar 
Je belliqueux M. Thiers. La France alors sera mieux respec
tée par les puissances étrangères, au lieu d’être à la remor- 
que de 1 et ranger la France doit diriger. Elle doit môme faire 
trembler l Euçppe. La coalition dans ses projets napoléo
niens oublie une chose. Il lui manque des hommes assez 
grands pour mener à fin de si vastes projets ; elle ne serait 
pas plus tôt au timon des affaires qu’elle aurait la conscience 
de sa faiblesse ; elle reculerait devant sa tâche ou plutôt les 
portefeuilles une fois conquis, elle renoncerait à la guerre, 
rEuropi0ndrail ^oucernentau système qui assureje repos de

Depuis quela lutte électorale est commencée, les produits 
de la poste ont presque doublé à Paris. Non seulement ce 
sont des lettres, mais des circulaires, des brochures, qui 
chargent.chaque soirles malles-postes. La distribution, dans 
la capitale, de ces imprimés de toutes sortes, a mis les en
treprises de colportage dans l’obligation d’augmenter le nom
bre de leurs porteurs et celui des employés chargés de l’écri
ture des adresses.

JLhnprimeriese ressent elle-même du mouvement coiq-

JVuüU’ton.

bibliographie.
Plusieurs romans nouveaux se sont succédés rapidement et les nou- 

veautés abondent chez M. Hauman. Le premier en date, Marie ou la 
, „ des Pyi-enees, est un joli volume qui se compose de trois nou- 
veiles , par la duchesse d’Abrantès. La plus importante de ces nouvelles 
7 e.?“* a donru5 s,m nom au recueil est, à ce que nous anprend M lè 
duc d Abrantès dans une préface, la première production de la pLe
VoyagT aux etarVifé0On<le dC Mm° ébranlés. Ce fut pendit un 

ces cfn.rèé Basnères> au ™lieu des admirables paysages de
désir d’éSibf S"eUSeS’ qUe 13 VUe de beai,X ,ieux lui insPira |B 
On remarque dan "T ® d°nt ‘'S fUSSeiU ■S théâ!rC’ EIJe écrivit Marie.
tous ses romans us ^ faCi'e qu’e"e 3 SU réPandre sur
on voit qu’eTe ont étÏT'i h°"S T vérité;
le Fou et lacZr fn T P $ natUre’ Les deux autres »««velles 
d’une profoédéuis'tl JA ,€S ',eaUCOl'P >'lus tard ’ st>nt empreintes 
pièces de la première En d ■me,T>nes 8éparent c«s deux
bassadrice de Portugal n” • ’ .ameui’,jeune femme, riche,jolie, am- 
tard, privée d’apnuf ’ " écriva,t P0lnt c°mme celle qui, trente qnsplus 
par nécessité. ’ ’ 118 fortune, devait se servir de sa plume

qui ne sodnTpdasAsiétintérêrPleté V0'U'ne par deux no«VelIes de lui,

volumes, qui ne ressernbü’üde^n fUn r0It,an épistoIaire en deux

lion commence à la bataille de Walerln JT ® n°UVe"e école; I’ae'
»ohle Breton qui s’est attaché à ^LperenraT^ m KérineC’ Vi6UX

P reur? a deux fils; Raphaël a ern-

uiuniquéaux espritsparia politique. Plusieurs étâhlissemens 
sont occupés nuit et jour.

Un fait remarquable en ce moment est la tendance des 
jeunes Etats constitutionnels à entrer en dissolution. La 
Frmce, la Belgique , 1 Espagne viennent de voir successive
ment leurs corps législatifs prorogés ou dissous. La proro
gation des Cortès espagnols a cela de grave que c’est un ache
minement vers la dictature militaire ou le pouvoir du sabre. 
On veut eu finir par des coups de canon et non par des 
paroles qui ne mènent à rien. Telle est la politique du 
ministre de la guerre Alaix, disciple et ami dévoué du 
comte de Luchana , an profit duquel cette dictature sera 
peut-être inaugurée.

— Nous pouvons affirmer que plusieurs employés supé
rieurs de certains ministères qui avaient l’intention de se 
rendre dans leurs départemens et de se présenter aux élec
tions comme candidat de la coalition ont reçu l’avis que du 
jour où ils quitteraient Paris leurs noms seraient rayés du 
personnel des emplojés de l’administration.

— La Gazette de France publie un projet de pétition à 
la chambre prochaine , que le comité de réforme électorale 
qui s’est constitué à Paris propose à tous les royalistes qui 
vont se trouver réunis à l’ôecasion des élections. Les péti
tionnaires demanderaient 1° La réforme de la loi électorale 
actuelle et I extension des droits politiques en prenant la 
base la plus large possible, avec deux degrés d’élection dont 
le premier serait dans la commune; 2° L’extension du droit 
d éligibilité, afin que le choix des collèges ne soit pas circon
scrit dans un petit nombre de candidats plus ou moins usés 
dans nos troubles civils, et que toutes les majorités électo
rales puissent trouver une expression parfaitement fidèle de 
leurs opinions et leurs vœux.

National annonce que la médaille votée par sous
cription a M. le comte de Montalembert, lui a été présentée 
a Pans par M. Revae, qui s est fait assister , pour remplir ce 
mandat, de M. le général Vandermeer et de M. le colonel 
Palmaert.

'— On lit dans le Moniteur parisien :
Un article du Journal de Rouen , transcrit aujourd’hui 

par le Courrier français , déclare qu’il est certain que des 
lettres mises a la poste par MM. Guizot, Duvergier de Hau- 
ranne et autres personnages de l’opposition ne sont pas ar
rivées a leur destination. Le même article ajoute que des let
tres ne sont arrivées qu'après que le cachet avait été rom
pu. Une aussi odieuse calomnie ne pouvait passer inaperçue- 
la justice va en être saisie. ‘
o ~.Ln bruif s est r(ffianc,u à Genève que l’hospice du grand 
aaint-Bernard avait été attaqué par une troupe de brigands 
et que les frères hospitaliers, aidéç de leurs chiens avaient 
eu le dessus dang la lutte. Nous attendons la confirmation de 
cette nouvelle.
t 7v.Ün sous-lieutenant du 53e, âgé de vingt-cinq ans, a été 
ue nier en duel a Yincenqes ,par un jeune homme avec qui

brassé l’état militaire et Louis s’est fait prêtre. Ce dernier est le vérita
ble héros du livre. C’est une belle et noble figure dont l’effet est rendu 
plus saillant par l’odieux caractère de Raphael. Celui-ci nous a paru un 
peu oulré et va presque jusqu’à une scélératesse digne d’un héros de 
méloaramme.

Du reste une intrigue intéressante et bien conduite, des senlimens dé
veloppés avec art, un style coulant et facile font surmonter ce que la 
forme épistolan-e prête de monotone et de lent au récit; on veut aller
jusqu’à !a fin et l’on est récompensé par un dénoûment très-bien amené 
et très-dramatique.

L’auteur de Gerfaut, Ä, Ch. de Bernard, nous donne, sous le titre 
inexpliqué du Paravent, un recueil en deux volumes de charmâmes 
nouvelles, dont yous avez peut-être lu quelques-unes dans les revues. 
M. de Bernard a beaucoup de la manière de Balzac, mais de Balzac d’il 
y a quelques années, quand ses portraits étaient neufs et ne nous of
fraient point, comme à présent, des épreuves usées et à demi effacées 
par up trop nombreux tirage; les femmes de M. de Bernard n’ont pas 
toutes trente ans ; il en a de jeunes , de vives, de coquettes, de tendres, 
mais ce sont bien toujours des femmes; il excelle à leS dépeindre et 
tousses portraits sqnt frappansde nalurel. Ouvrez cette galerie si variée 
que vous offre ces nouvelles; voici d’abord, dans la Rose jaune, celte 
jeune et frmgante Célestine, cet enfant mutin dont les caprices sont 
bien racontés: voilà Flavie , dans l'Arbre de Science, comtesse pro- 
vmciale dont l’innocente coquetterie a tant de grâce, et la vieille mar
quise de Gardagne, sa belle-mère , type de douairière des plus origina- 
es Mme. Dupostel, dans le Vieillard amoureux, s. quelque chose de 
a cm me de Irenle ans; Paola,dans Une Aventure de Magistrat est 
a femme corse, ardente et passionnée ; et enfin, dans lePiedd’Argile, 

la comtesse de Chauteyürez représente admirablement la prude ambi- 
leuse au cœur sec et froid, qui se drape majestueusement dans sa 

vertu,

il avait ea une querelle à l’école militaire de St-Cyr. Ces 
deuxjeunes gens qui ne s’étaient pas vu depuis cinq ans, se 
rencontrèrent par hasard avant-hier ati passage de l’Opéra 
et c’est à la suite d’une explication qu’ils eurent ensemble ’ 
sur une altercation d’école déjà si ancienne, que le fatal ren
dez-vous fut donné.

— Il est bon de faire remarquer les observations suivan
tes du Journal des Débats sur la prorogation des cortès 
espagnoles :

« Cette mesure grave et inattendue ne doit pas être attri
buée, comme on serait tenté de le croire, à l’influence de 
M. Perez de Castro, le président du conseil, qui est arrivé 
récemment de Lisbonne à Madrid, pour y prendre posses
sion de son portefeuille. M. Perez de Castro, dont la santé 
depuis longtemps mauvaise a été encore affaiblie par les fa
tigues du voyage, n’a été consulté que pour la forme. C’est 
probablement aux conseils du ministre des finances, M. 
Pita-Pizarro, que la reine s’est rendue en prorogeant les 
cortès.

» Au reste ni Faction , ni l'influence de cette assemblée ne 
sont à regretter dans l’état actuel de l’Espagne. Des discus
sions oisives avaient occupé ses dernières séances, et les dé
bats auxquels devait donner lieu la proposition de M. Seoane 
sur des contrats passés par le comte de Toreno, devaient 
occasionner plus de scandale qu’ils ne pouvaient présenter 
d’utilité. »

— On lit dans le Courrier de Bordeaux, du 13 ;
Mexico . le 6 décembre.

Il y avait eu contre les Français un petit mouvement po
pulaire que les troupes mexicaines avaient promptement ré
primé. Par (’intermédiaire des consuls étrangers , le gou
vernement avait accordé 60 jours aux Français pour quitter 
le territoire de la république , au lieu de 3 ‘jours qu’il avait 
d’abord fixé : 3 ou 400 Français se disposaient à partir le 
lendemain. Une garde nationale s’était organisée pour le 
maintien de l’ordre.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans la Gazette do Madrid, da 9, que l’on a 

découvert à Ceuta une conspiration tendant à mettre cette 
placé à la disposition de don Carlos, en même temps qu’une 
goélette sarde croisait sur la côte de Ceuta. Le commandant 
général a immédiatement pris les mesures nécessaires pour 
défendre cette place contre toute tentative intérieure et ex
terieure. Les auteurs de la conspiration seront immédiate- 
ments traduits devant un conseil de guerre.

— Les journaux de Madrid du 12 s’occupent de la proro
gation des chambres qui a fait beaucoup d’impression dans 
cette capitale. On prétendait même que cette mesure serait 
suivied^une ordonnance dedissolution. Une coïncidence extra
ordinaire, c’estqueprécisémentle malin du même jour où l’on 
a communiqué aux chambres le décret de prorogation, on avait 
1 eçu par 1 estafette de 1 ambassade de France la nouvelle de 
la dissolution des chambres françaises.

Toutes ces nouvelles sont jolies , amusantes , variées. Le style a de 
l’imprévu, il est rapide, entraînant et plein de verve.

Ethel, par le marquis de Custines, eslun beau et beau roman; les ma
gnifiques théories de la vertu la plus pure, la plus sublime, y sont dé
veloppées dans un slyle toujours noble et élevé.

Le comte Gaston de Montlhéry a mené jusqu’à l’àge de trente-cinq 
ans la vie d’un homme à la mode, d’un raffiné séducteur, et malgré le 
vide et l’ennui que lui cause celle existence toute de mensonge et d’hy- 
ppcrisie , il continue à traîner sa chaîne d’esclave de la mode faute de 
force pour la secouer. Il est marié à une femme vaine et coquette, 
sans âme et sans vérité, qui ne peut se passer du monde ni com
prendre les nobles senlimens que son mari est obligé de refouler dans 
son cœur.

La comtesse de Montlhéry a une sœur plus jeune qu’elle et qui n’a 
jamais quitté l’Irlande , leur patrie. La mort de son père , puis celle de 
sa lante, à laquelle il l’avait confiée, laisse Ethel sous la seule protec
tion de son beau-frère qui est venu à Londres pour la Chercher. Ethel 
est une création vraiment poétique , un type ravissant qu’on ne peut 
comparer qu’à quelques pures images dont Waller-Scott nous a tracé 
seulement un, léger crayon , tandis qir’ici c’est un portrait d’un 
fini partait et d’un coloris merveilleux. Cette jeune fille, fière et un peu 
sauvage , fait éprouver une passion ardente et profonde au comte de 
Montlhéry. Unelutle entre l’homme du monde, corrompu , el la jeune 
fille innocente , est la seule intrigue du roman. Mais ce seul élément 
mis en œuvre par une mRin habile, est exploité avec tant de bonheur 
que l’intérêt ne cesse pas un instant d’aller en croissant ; nous ne voil
ions pas vous ôter le plaisir de l’inattendu en vous analysant le roman 
jusqu’à la fin ; lisez-le , c’est ce que nous pouvons vous dire de mieux 
Vous trouverez les aperçus leß plus justes et les plus spirituels sur les 
usages de Londres , de Paris, sur les questions qui agitent en ce mo
ment les salons, sur la haute société moderne, sur les artistes les da.
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HOLLANDE.
(Journaux du 17 février.)

Plusieurs promotions de capitaines et de lieutenans vien
nent d’avoir lieu dans le premier ban de la scbuttery.

— On écrit du Sas-de-Gand que tout y est tranquille et 
qu’il en est de même aux frontières belges.

— On écrit dOostburg qu’on y voit venir beaucoup de 
Belges et que sans doute des mesures seront prises pour em
pêcher ces communications.

— On écrit de Nimègue qu’il n’est pas encore arrivé de 
troupes prussiennes à Clèves.

— On écrit de Nimègue à XAvondbode qu’on a la convic
tion que l'armée belge ne désire rien tant qu’une collision 
avec la Hollande.

..... .... ..........
BELGIQUE*— Bruxelles, le 18 février.

Un arrêté royal du lor février suprime le bureau pour la 
recherche des biens célés, et statue que les documens pro
venant de ce bureau seront transférés au dépôt général des 
archives du royaume.

— Par arrêté ministériel du 15 février, l’ingénieur en chef 
Groetaers est adjoint à l’inspecteur de Moor, directeur Bu 
chemin de fer du Hainaut, pour l’exécution de la section 
contiguë du chemin de fer de Namur, de Braine-le-Comte 
vers Feluy, faisant partie de cetle direction ;

L’ingénieur Kummer est chargé du service de la province 
de Limbourg , en conservant le service des polders et les étu
des relatives à la canalisation de la Gampine.

_______ [Moniteur.)
Bruxelles, le 18 février. — (5 heures.) — La bourse a été très- 

calme, on attend l’issue des propositions qui seront faites demain aux 
Chambres. Bien que l’opinion soit invariable sur la résolution attendue, 
personne ne veut s’engager dansles opérations. Le statu quo ne sera 
pas de longue durée, parce qu’en admettant qu’il y ait ajournement de 
la discussion, il.est à présumer que tout sera terminé à la fin de la 
semaine ijans laquelle nous entrons. Chacun est rassuré sur les événe
ments-sinistres de l’intérieur , parce qu’on sait qu’il n’y a rien eu, et 
qu’il n’v aura rien de négligé pour nous garantir le repos public. Les 
cours restent comme ils étaient samedi.

Fonds de l’Etat: dette active 2 ifi p. c. 52 3/4 A, 5 p. c. 98 1/2 
P* 112 P., 5 p. c. 68 ‘1)2 P. Société Générale litres en nom

H. 763, certificats au porteur émission de Paris 1615 , Société de Mu- 
«m'/tJÎ80 (108> A, Banque de Belgique 560 (56), Actions Réunies 
->30 (53) P., Canal.de la Sambre à l’Oise 1010(101) A„ Empruntée 
la ville 1832 86 P. ’ ‘

L’actif espagnol sans variation continue à être demandé au prix de 
1/j ainsi coté A. Peu d’affaires.

LISSE , LS 19 FÉVRIER.

La représentation nationale se réunit aujourd’hui pour 
prendre une de ces résolu tions solennelles d’où dépend le sort 
d un état. Après huit ans de paix et de calme, pendant les
quels la Belgique, que de faux prophètes avaient condamnée 
a mourir dès le début de sa révolution, a vu se consolider 
son existence politique, nous nous trouvons en face de la 
■circonstance suprême , long-temps prévue mais sans cesse 
ajournée par nos vœux , où la diplomatie européenne nous 
demande notre dernier mot, dans le débat qui s’est engagé 
entre la Hollande et nous. Il ne s’agit donc plus d’invoquer 
Je secours de nouveaux moyens dilatoires pour obtenir un 
nouveau sursis. Il faut une solution complète, définitive, de 
Soutes les questions qui sont restées en suspens. Tel est le 
vœu de 1 Europe ; tel est aussi le vœu de la Belgique.

Les chambres examineront avecune consciencieuse atten
tion les changemens apportés au traité du 15 novembre. 
Elles sauront, nous n’en doutons pas, se défendre de cet 
■esprit d entrainement que l’incandescence des passions 
pouvait rendre excusable, à une autre époque, mais quiau- 
jourd hui serait sévèrement blâmé par tous les hommes sa
ges et éclairés, qui s’intéressent au maintien de l’ordre et de 
la liberté. Elles connaissent parfaitement notre situation in
térieure et extérieure. L’industrie est environnéed’immenses 
périls; le commerce est frappé d’une stagnation qui pourrait 
devenir mortelle si elle se prolongeait quelque temps encore. 
Le crédit public est ébranlé jusque dans ses fondemens. La 
nation supporte des contributions extraordinaires qu’elle n’a 
payées jusqu’à présent, sans murmurer, que dans l’espoir 
de recueillir bientôt le prix de ses sacrifices. Déjà la Hol
lande s’est définitivement prononcée; le roi Guillaume a

mes de charité, etc., etc., et tout cela est raconté avec cette manière 
qui n’est pas celle de l’ancien temps, mais qui n’est pas non plus celle 
des hommes du jour. Nous voudrions pouvoir vous citer quelques pages 
qui vous feraient mieux comprendre ce que nous voulons dire, mais la 
place nous manque. Nous nous bornons à vous donner une boutade où 
l’on retrouve cet espèce de sarcasme que les Anglais appellent humour.

« — Comme on reconnaît, dit Ethel après un moment de silence, que 
la France est un pays qui vit par l’esprit ! le cabinet de lecture, la librai
rie, le café, avec les journaux, voilà ce qu’il y a de plus apparent dans 
vos villes : si je remarque ce caractère littéraire dès la province, que se
ra-ce Paris ?

— Paris, dit Gaston exaspéré par l’impatiente curiosité d’Ethel, Paris 
n’est qu’un grand atelier à'écrivasserie. Chaque ville de ce monde a 
son cri dominant: le cri de Londres, c’est le frottement des machines et 
le sifflement de la vapeur s’échappant d’une soupape; celui de Péters- 
bourg est le roulement du tambour; de Rome , le son des cloches ren
voyé par l’écho des tombeaux; de Naples, les chants d’amour et le ron
flement d’un homme qui dort; celui devienne, l’oratorio à grand or
chestre combiné avec la musique du théâtre et des tables d’hôte; le 
cri de Berlin, c’est la voix nasillarde du professeur de la chaire; d’Ams- 
terdam, le bruit de l’or sonnant sur le comptoir; le cri de Madrid ou 
plutôt de Séville, vraie capitale de l’Espagne, le froissement des cas
tagnettes.

— Eh bien 1 le cri de Paris? dit Ethel attentive.
— Le cri de Paris, c’estcelui d’une plume qui gratte du papier. Vingt 

billets par heure, voilà létaux d’une femme ou d’un homme à la mode où 
seulementà prétention; tout cela par vanité, par coquetterie, par besoin 
de flatter etd’être complimenté,loué sur tous lestons et sous toutes les 
formes. Et si je vous parlais dessolliciteurs, des gens à projets, à plans, à 
pétitions, des écrivains à tant la ligne, des avoués, des copistes, des

accepté le nouveau traité. II se montre prêt à abdiquer 
ses droits à la couronne de la Belgique et à reconnaître 
le roi Léopold comme souverain légitime de nos pro
vinces. Nos alliés les plus fidèles, l’Angleterre et la France, 
nous ont retiré leur appui. Une lutte corps à corps entre la 
Hollande et la Belgique, que nous appelions de tous nos 
vœux, est dévenue impossible. Les exécuteurs de l’arrêt de 
la conférence de Londres s’avancent, et ce ne sont point des 
hollandais; ces derniers se replient pour faire place aux 
troupes de la Confédération. Leur mouvement rétrograde 
s’opère lentement, maisjil s’effectue partout. Les dernières 
chances d’une réhabilitation par les armes, d’une revanche 
militaire que notre armée brûlait tant d’obtenir, s’évanouis
sent de jour en jour, et bientôt nos adversaires auront mis 
entre eux et nous , une ligne d’infranchissables marais. Il n’y 
a rien d’exagéré dans ce tableau de notre situation. Il est 
vrai, dans toutes ses parties , et les optimistes les plus dé
cidés ne sauraient en effacer un trait sans l’altérer. C’est 
avec un profond sentiment de regret et de douleur que nous 
voyons ainsi s’échapper 1 occasion de maintenir, même par la 
force , quelques-unes des conquêtes de la révolution, mais 
nous n’avons point perdu tout espoir dans l’avenir, et tôt ou 
tard , nous en avons la conviction intime, ce qu’on nous en
lève aujourd’hui on sera forcé de nous le rendre.

La Belgique ne s’est pas manqué à elle-même ; elle n’a 
point forfait à l’honneur; que le blâme, que la honte de la 
cession qu’on exige de nous retombent tout entiers sur la 
France et sur l’Angletere, qui permettent aux puissances ab
solutistes de nous ravir un bien que nous avons conquis au 
prix de notre sang, mais que nous sommés iinpuissans à dé
fendre; oui , à défendre, mais contre qui? Contre des forces 
dix fois supérieures aux nôtres; contre une coalition euro
péenne sous laquelle la France elle-même a succombé dans 
un jour de désastre. Qu’on ne vienne donc pas élever la voix 
en faveur de la dignité nationale outragée ! Ceux qui nous 
accusent de ne pas savoir défendre notre honneur, auraient 
raison, mille fois raison , si, protégés par la France seule
ment, forts de son redoutable veto, nous eussions lâche
ment sacrifié le Limbourg et le Luxembourg, sans opposer 
une résistance armée, même aux troupes de la confédération 
car en cas de défaite, la France eut été là, pour nous 
préserver des malheurs d’une restauration; mais aujourd'hui 
que dans son désir de conserver la paix à tout prix, le gou
vernement français a positivement déclaré qu’il ne nous por 
terait aucun secours, il n’y a point de lâcheté à céder. Ce 
n’est pas la Belgique , c’est la France qui a eu peur. A elle 
donc toute la responsabilité matérielle et morale d’une ces
sion qu’elle aurait pu prévenir si elle l’avait voulu!

Mais un peuple peut-il se déshonorer? Parcourez l’his- 
toire. Il est des nations qui ont passé par d’épouvantables 
catastrophes, qui ont été obligées de se soumettre à de san
glons sacrifices, qui peut-être même n’ont pas fait tout ce 
qu’elles pouvaient, toutee qu’elles devaientfairepoury échap
per. Eh bien, qui oserait leur dire aujourd’hui : à telle épo
que, à tel jour, vous vous êtes déshonoré par votre soumis
sion ! On a trouvé des hommes quijont trafiqué de leurs sem
blables, qui ont vendu des nations; on a vu des gOuveriie- 
mens abandonner, sans défense, leurs plus fidèles alliés, au 
joug d’un oppresseur étranger. Mais alors pour qui était le 
déshonneur? Pour qui la honte? Pour le peuple vendu et 
trahi? Non, mais pour eeux qui l’avaient livré, mais pour 
ceux, qui pouvant le sauver, l’ont laissé périr ou dégrader. 
Toujours les peuples ont été absous des erreurs ou des cri
mes d’une politique égoïste ou funeste. Qui donc oserait faire 
une exception pour la Belgique? Qui donc oserait lui im
primer sur le front un stigmate indélébile d’infâmie ou d’op
probre ?

L’honneur est beaucoup sans doute; mais les intérêts ma
tériels comptent aussi, pour quelque chose, dans l’existence 
d’une nation. Or , ces intérêts sont puissans en Belgique. Il 
faut y avoir égard, il faut les ménager ; c’est sur eux que re
pose notre existence sociale. Ils sont gravement compromis 
aujourd’hui. Des milliers d’ouvriers sont sans ouvrage ; des 
centaines de familles sont plongées dans l’anxiété et vivent, 
depuis deux mois, entre les craintes sinistres de la veille et 
les menaces plus sinistres encore du lendemain. La paix seule 
peut mettre un terme à cet état de choses. C’est ce que nos 
représenta ns, il faut l’espérer, comprendront aussi bien que 
nous. Loin de nous la pensée de blâmer d’avance les éner
giques protestations contre le morcellement qui s’élèveront

fabricateurs de lettres anonymes, des artistes, de eeux du moins qui 
sont plus renommés qu’habiles , des marchands aussi bons imprimeurs 
d’annonces que d’étoffes, des innombrables commis publics et privés 
qui composent nos administraüons nationales et particulières; despro
priétaires de journaux avec leur essaim de rédacteurs, de collaboraieurs 
responsables ou cachés, avec leur hydre d’écrivains à gages qui four
nissent tant d’esprit par jour pour tant d’argent, et tant de lignes pour 
délayer une idée reprise à l’instant par vingt autres au même taux ! 
vous nesavez pasqueloutce monde-là gratte du papier dansParis vingt- 
quatre heures sur vingt-quatre... Quand l’un se couche l’autre sc lève 
et la pensée n’est jamais libre de la plume dans ce pays où l’on trafi
que de l’esprit plus que de tout autre marchandise : aussi l’écriture en 
a-t-elle banni l’inspiration ! Ce joug sordide qui force la pensée à se 
soumettre aux dimensions de la feuille de papier que chacun est chargé 
de remplir dans un temps donné, tue l’esprit de la société ; à Paris, il 
n’y a que le poète, c’est-à-dire le véritable écrivain qui n’écrive pas. 
il passe soii année à méditer, et quand son œuvre est faite , il la ré
dige eu quinze jours, en un mois, plus ou moins. Mais combien y a- 
t-il de poètes par générations? Voilà pourquoi je vous affirme et je vous 
répète que le cri de Paris, c’est la plume qui gratte le papier ! »

Il y a quelque temps les journaux ont publié une adresse des étudians 
belges aux élèves des universités de Hollande. Uh M. Burlage, se disant 
sujet content et citoyen paisible, vient de faire, dansles colonnes de 
1’Avondbode, une réponse en vers à cette adresse. Nous reproduisons 
cette pièce comme un échantillon de la poésie gallo-néerlandaise ainsi 
que des impertinences et des grossièreté qu’on imprime sur le compte de 
la Belgique et de son roi, dans les journaux d’Outre-Mordyck. Nous 
n’avons rien changé aux vers de M. Burlage ; nous avons respecté son 
style, son orthographe et son urbanité.

dans le sein des chambres. Nous partageons les sentimPnc 
généreux de tons ceux qui T au prix des plus grands sacrifice 
voudraient racheter le Limbourg et le Luxembourg; mais eè 
que nous leur demanderons, au nom de l’ordre c’estd’e 
modérer l’expression ; c’est de ne pas fournir des armes à 
nos ennemis et des alimens à l’émeule ; c’est de s'abstenir ,i‘! 
toute provocation qui aurait pour objet de soulever le neu0
Tllo 6Anl Ion nnnnnoAnfn«., ___* ___ .1 .pie contre les représentons qui ne sont pas de son opinion' 

ne pas attiser , de leur souffle, l’anarchie qui couvéc’est de ne pas ___ ,_____ _ _____ _______ _ u| w
au fond de quelques obscurs recoins île nos grandes'vifies'et 
qui n’attend , pour éclater, pour se signaler par la dévasta
tion et le pillage, qu’une parole imprudente tombée du haut 
de la tribune. En agissant ainsi, ils accompliront loyalement 
dignement leur devoir. ’

Le gouvernement, à son tour, saura remplir le sien, avec 
toute la fermeté que l’on a droit d’attendre de lui. Quelque 
soit la décision de nos représentans, il faut que le pavssV 
soumette; il faut que force reste à la loi. J f

La nouvelle commission, composée des ingénieurs des 
raines, MM. Cauchy, Devaux, Gonot, Gernaert, Wellekens 
Delneufcour et Gauthier , chargée par le gouvernement do 
de faire un second rapport sur l’opportunilé de temps et 
de lieu de la concession des couches de houille qui s’éten
dent sous la ville , se réunira le 22 courant à Liège.

On lit dans le Commerce :
Voici les bruits qui couraient hiersurla séance du 19 :
1° Le ministre desaffaires étrangères doit se borner à com

pléter son précédent rapport, en rendant compte des négo
ciations suivies depuis lors sans prendre de conclusions;

2° Au lieu de proposer la ratification des décisions de la 
Conférence, signées par M. Van de Weyer au nom du Roi 
M. le comte F. de Mérode, en sa qualité de ministre des 
finances ad interim , doit présenter un Iprojet de loi auto
risant un emprunt forcé de 100 millions de francs, pour 
faire face aux dépenses d’armement jusqu’à l’époque ou les 
puissances engagées envers la Hollande , se mettront en de
voir d’exécuter le traité par la force.

5° Quelques représentants ont l’intention de demander Fa* 
journement de tout examen, jusqu’au moment où le minis
tère sera complété , par des ministres en litre et responsa
bles ,'notamment celui des finances, les circonstances exi
geant impérieusement que ce département soit confié à un 
homme dont les capacités et la stabilité garantissent les cré
dits qui peuvent être votés.

4° M. F. de Mérode serait décidé à ne point prendre place 
au banc des ministres, voulant par ce fait, autant que par 
ses discours, marquer la dissidence d’opinion qui existe entre 
ses collègues et lui;

5° M. Ernst, ex-ministre de la justice, doit reprendre 
son ancienne place dans les rangs de l’opposition, en atten
dant qu il reprenne aussi son portefeuille, ce qu’il espère 
faire avant la fin de mars ;
, ® M. Lebeau prêtera l’appui de son talent aux partisans 
de Iadhesion ; son discours, résumant toutes les phases des 
négociations diplomatiques, lui a demandé dix jours d’un 
travail assidu; il y combat les objections que l’on a fait va
loir pour établir la déchéance du traité du 15 novembre 183Î; 
d prouve que les modifications apportées à ce traité sont fa
vorables a la Belgique , et conformes à l’esprit et à la lettre 
de la loi du 22 octobre 1831, autorisant le roi à signer. M. 
Lebeau veut donner de nouvelles preuves aux électeurs de 
Bruxelles de sa fidélité au mandat qu’ils lui ont donné, en 
recompense de ses efforts pour la consolidation de la monar
chie et de l’indépendance nationale;

7° MM. Gendebien et Duinortier ont étédésignés parleurs 
collègues appartenant à la résistance, pour répondre à M. 
Lebeau et à M. Nothomb, ministre des travaux publics;

8°Des représentants du Limbourg et du Luxembourg, 
pénétrés de la gravité des queslions à débattre , ont résolu 
de s abstenir même devoter dans la crainte d’assumer sur 
le reste du pays l’immense responsabilité d’une résistance 
désespérée qui ne doit profiter qu’à une partie;
.J" hommes modérés , voulant sérieusement peser les 
difficultés, examiner les choses de près, demanderont un 
ajournement de48 heures au moins.

Nous le répétons, ce sont des bruits que nous enregis
trons, pour qu’au dehors on connaisse toutes les idées vraies 
ou tausses qui circulent dans la capitale. Toutee que nous

AUX ETUDIANS BELGES.

Enfans ! de mes leçons tâchez de profiter.
Honneur aux nobles fils de la noble Belgique, 
Valeureux cham|)ions, au milieu des combats!
Gloire aux enfans de Mars, dont l’ardeur chimérique, 
Fait mousser le courage, au moment du trépas.

N’importe, citoyens ! jouez la comédie!
Suivez le noble élan, d’une clique imposteur, 
Pallas applaudira Ia donquichotterie;
La France en vous donna l’exemple et la fureur.

La Coalition vous diefa ses vacarmes;
Imitez donc la farce, en vous associant! 
Répétez les clameurs, provoquez les alarmes ; 
Marchez en uniforme, et hurlez bravement !

Tout près de succomber, sous d’infâmes cabales, 
Qu’il est beau de combattre, en bravant les revers !
Ainsi j’ai combattu la canaille brutale.
Qui souilla les deux noms de Berghem et à'Anvers.

Enfin, j’ai vu partout ta déroute complète;
J’ai vu, devant Louvain, tes braves.... à genoux! 
J’ai vu de ton grand roi la pompeuse relraile •
Le repentir lui reste, et la gloire est à nous >’

Criez : vaincre ou mourir! pour effacer sa honte- 
Innocens spadassins ! mais sachez désormais : 7
Qu avant de guerroyer, pour régler notre compte, 
il faut encore apprendre, enfans !... à vivre eu pais?»

Burlage,
Ci-devant étudiant ; ancien volontaire sous-officier 

de lanciers; sujet coûtent, citoyen paisible.
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garantissons, c’est que ces faits sont les uns et les autres , 
bien que contradictoires, rapportés par des personnes qui 
se prétendent initiées dans les projets arrêtés en comités 
particuliers, soit du cabinet, soit des représentants..

Un seul fait sur lequel il parait y avoir unanimité de sen
timent dans les deux chambres législatives, c’est qu’avant 
l’ouverture des séances, les présidens liront l’article de ré- 
glemensqui interdisent toute marque d’approbation ou d’im
probation, sous peine défaire évacuer les tribunes. La force 
publique sera en mesure d’exécuter cette disposition, à la 
moindre tentative de perturbation; on ne se bornera pas à 
l’expulsion des fauteurs, expulsion qui sera commune au 
reste du public, les premiers seront mis en état d’arresta
tion préventive, car il est temps enfin que la liberté entière 
des opinions soit respectée au moins dans le sanctuaire où 
s’élaborent les lois. La gravité des circonstances commande 
la répression des scènes scandaleuses dont on a été témoin 
à des époques d’effervescence.

Ainsi, les simples curieux seront prévenus, les soudoyés 
par l’anarchie seront avertis, que, s’ils tentent de violer une 
loi sacrée de toutes les assemblées délibérantes, la liberté des 
consciences sera sous la protection d’une force assez impo
sante pour la faire respecter.

La publicité des séances est consacrée par la Constitution, 
dont l’article 44 garantit l’indépendance absolue des opinions 
émises.

On écrit de Diest, le 17 février :
. <( Comme je vous l’ai annoncé, un grand malheur est venu 
jeter la désolation hier dans le village de Beeringen situé 
sur la nouvelle chaussée de Diest au camp de Beverloo à 

camP de Diest. Depuis long-temps, la tour de
1 eghse de Beeringen menaçait ruine ; souvent des plaintes 
sérieuses ont été adressées à l’administration communale à 
ce sujet; souvent on lui a fait entrevoir à quel danger était 
exposee toute la commune; mais elle est toujours restée 
sourde a ces avertissemens. Vendredi matin, entre huit et 
neuf heures, un vent assez fort alla frapper contre la tour 
•déjà hors d aplomb. Aussitôt on entendit un bruit sourd qui 
partait du cote de 1 eghse, c était la tour qui venait de s'é
crouler sur 1 ecole. Cette école était fréquentée par 50 en- 
fans^ des deux sexes, mais heureusemént la musique du
2 régiment de ligne exécutait un morceau à peu de distance 
de 1 ecole, et la majeure partie des enfans était rassemblée
déjà sornie^mUSlCienS 1 biCn qUC , heure d’entrer en classe fût

Treize enfants étaient entrés en classe, ce furent treize 
victimes ; de ce nombre se trouvaient le fils du bourgmestre 
et une fort jolie demoiselle de 14 ans , fille d’un des plus ri
ches habitants de Beeringen. De ces’treize enfanL 'uois
furent blessés, mais ils étaient déjà morts lorsqu’on les a re
tires de dessous les décombres ; les autres ont éte? asphyxTés

» h peUr qu a Produite la chaux et ont été retirésPmorts 
quatre heures après la chute de la tour.
trouvau îbVà'ît’ r l°Ur a écrasé l’école communale qui se 
ïlf . a/és ‘s? par un mur: on croyait d’abord mie 
les enfants se trouvaient encore dans l’église où ils allaient 
entendre la messe tous les jours, mais d’après ce que l’on a 
pu juger en retirant ces jeunes et malheureuses Victimes 
biles étaient déjà entrées dans l’école. De tous ceuxquel’on à
retîi es dedessous les décombres jusqu’à présent aucun
montrait plus le moindre signe de vie. 1

On écrit d’Anvers, 18 février-;
« L escadre hollandaise dans l’Escaut sera renforcée nar 

huit canonnières deux bricks et une corvette : ces forces 
étaient en vue de Flessingue hier au matin à 11 heures 

» Douze canonnières doivent se rendre au Capitalen-Dim
l«°°mtrUk des biU™ <*

■ sde Constantinople, a dû avoir hier matin une audience dn 
«■■f des affaire étrangères à Bruxelles, pour lui remettre 
es dejiéches et divers objets de prix dont le Grand-Seigneur

la charge avant son départdeConstantinople.(PrèC»r )
~°“ 1,1 da«s le Constitutionnel de Paris • '

ciiÂinesS:COrreSPOndanSde Loridresnous éaiat le 12 à

ton et sfrTnhn h <J’fPPrendre à l’instant que lord Palmers- 
loidClareîdÔn S?^r°v^i-0nt °ffcTt leur émission, et que

» Cette nouvelle mérite confirmation »

a» rtlab'les"r Ie
Le grand débat entre M"“ Rachel et H

d’être aussi utile à ses intéréts cru W9“* ne Pcut maiKIliei’ 
pensionnaire. quaux ProSrès même de sa
ÄS-deBerün i 11 février :

télégraphe, Im-dreVï j?ürS^ lienee, par le
division sur le nier! a» mettiei yu les circonstances, la 16° 

’29“ et 50° régimens Cette divisi°n se compose des
Elle est souXTÄdÄ; jTrds ct
son quartier-généraià T èl ,tenant"&enéral Dohna, qui a 

La reunionde cefie ,u,. • s
garnisons des corps qui Pcomnn^f frontiéres voisines des
vation considérable,Le l’on ^ ■ enun corPs d’obser-

Jj^ du^ince Chaïl“8, Sremmmmdt^*'1 ,a 1)ri,lante soi- 

d affaires du roi des Belges près not?e *n?aulieu 1 charSé 

{Correspondant de Hambourg.)

COUR D’ASSISES.
AFFAIRE DE VOL. — TRIPPAERTS ET PAILHE.

Ainsi que nous 1 avons annoncé hier , la cour d’assises a 
commencé 1 instruction de 1 affaire Pailhe et Tripparts. Yoici 
es faits que 1 acte d accusation a révélés à charge de ces deux

3CCUS0S«
Depuis nombred années vivait à Huy, un vieux prêtre, nommé 

Aourbroude, et n’avait pour toute fortune qu’une modique 
pension qu il recevait du gouvernement, et le produit des 
messes qu il pouvait dire. Néanmoins l’avarice'extrême de ce 
vieillard et le peu d argent qu’il dépensait firent croire qu’il 
avait amasse une somme assez considérable. Cette opinion 

Ce que depuis lonSlemps , il demandait 
, , .n ,r d u penSlün cn or '> sur ce qu’un jour pressé 

m Jtl i?,ère,dc .ve",r en secours a une nièce sourde- 
muette , il avait pris dans son lit et donné les pièces d’or
ÜUVieUX °a1S 5 et enfin SUr Ies habitudes de parci- 
mome extieme dont nous avons cru devoir parler/Quoi 
qui! en soit, Zourbroude,mourut le 17 janvier 1850 suc
combant a une maladie qui avait commencé le premier de ce
!» iÏÏKSr, rff* “,des I*» 1* délaissait porïe
a 285 fl. 80 cents tout 1 avoir de cet homme , tant en argent 
qu en meubles. Cette découverte surprit tous ceux qui l’a
vaient connu, aussi le bruit courut-il bientôt que les person- 
nes qui avaient assiste a ses derniers momens , l’avaient dé-
o/din/ dC fa‘;Sent qu,on '!“ st,PP°sait- Des dépenses extra- 
Âtd d fudes.Pai’ 'es deux accusés qui avaient veillé le 
vieillaid depuis le début de sa maladie jusqu’à son décès, des
b énir8! :;///re S fha'q,ésa ce? dei« hommes , vinrent 
bientôt donner de la consistance a cette vague accusation
au point que la police crut devoir se livrer à quelques inves
tigations qui n obtinrent alors aucun résultat. Cette affaire 
qui avait pendant quelque temps excité la curiosité publi
que, paraissait devoir rester dans l’oubli le plus comnlef,w< L?i,is w.Wi
paiquel de M. le procureur dn roi de Huy, et vient en s’ae- 
Paflhe lui~™eiDe , dénoncer comme son complice Bernard 
Pailhe , affirmant que 1 un et 1 autre , ils avaient à diverses 
reprises,pendant la maladie de Zourbroude, enlevé des som-
rceflCr.der?bleS,qü^luS tard fl,rent partagées entr’eux. 
Cette declaration de Trippaerts qui s’explique par le dénue-
PaflheddeS 1Cn-Ue' ‘ etait t0mbé ’,et par “ refus que faisait 
dans LmJii// 3 T secou''s ma'sré des lettres pressantes 
dans lesquelles ce dernier était menacé d’une révélation, s’il
décbrSnPaS aUXdemandes qui lui étaient adressées; cette 
déclaration , disons nous, engagea le magistrat qui la rece
vait a faire ecrouer Pailhe et Trippaerts. Interrogé par le
ces danUesm tlnn" ,TriPPaerts Précisa toutes les circonstan- 
difîi,p/ eleS soustraclions avaient été commises. Il
ZîT ‘ S ?hos-es que Zourb''oude , étant tombé ma
lade, le premier janvier 1850, ce fut Pailhe et lui qui furent
pouvait twTPF°rter Ie ™,llard dans une chambre où l’on 
pouvait fane du feu , et quen déplaçant le lit, ils avaient
de°faram!tS 1rT0re,‘Ier Plusie!*rs bourses contenant de l’or et 
sa pnilEe! q Zou,'broude fit Ph'ccr entre son matelas et

peS^Â^f* Trippaerts ^Bernard prit petit à 
} ... . d 1 argent en faisant semblant de vouloir remuer
peidaentSÏÏe¥er ™telas’11 accusa ensuite Pffilïe d’avoh- 
Jnlevé élal/mPntie,'SJ0UrS de h maIadie de zo«rbroude , 
dernitr!'8 UDe m0ntre en arSent appartenant à ce

cadi?de,jrrnS1i!mf/dati0nLTl/PpaerLs’déc,araqHe dans une
cacne ae !a maison Saive , Pailhe ayant découvert une milleÎKÂ.$‘ '°-leMit de • Ä ïm” ce!
argent en disant qu une autre malle dans laquelle se Iron
vmt du linge deviendrait aussi bientôt leur preie cfoui ~
bîfieSusfrffiUehS que dans un ParLa8e d’objets mo-
des ffistolfs et nnï Clu'0’ Bernard avait eu une malle, 
ues pistolets et quelques scapulaires. ’

Le magistrat instructeur crut alors devoir procéder à une
Pf «i «»« « pour SIS 

i objets qui furent représentés à Tripparts et 
paimi lesquels celui-ci reconnut comme ayant appartenu
Z SgSW* ’ •».*« J»'» il «ait Pfffeï
n.m?!r6 • Y II Ouvait aussi une montre qu'il croit éga-trÂr?eBa aU^ant’ ceq"e 'outefoS ille
reste.PaS ® d U“e manière aussi Positive que pour le

imnnSv1-16 à S0(n tour’ PaiIhe a nié tous les faits que lui 
impute Inppaerts, prétendant que les deùx malles saisies à
tolet Tfa achetónthétTé^ Ce derni™ queT pis!
miec, n la acheté , a Liege, dans une rue qu’il ne nom-riit 
m designer ni retrouver, etqu’enfin la montre ii l’S lé.Lifi- 
mement acquise d’un homme du Condroz, qu’il ne connaît
serVire dqellM“ ChunoH,//1/1teî i'endanL/I';>« ‘ni Pailhe, était au
r n , n ' P anHuy ’ a cet é!îard il est bon de faire 
avail'mm r? Pdl|he, homme tout a fait sans ressources 
avait ci u devoir entrer en condition quelque temps avant 
d être employé chez le curé Zourbroude4 QuofcnUi en so t 
quelques semaines après la mort de ce demie/ Pad he re ’ 
Inn?'’.3 s„a fiarderobe, se faisant faire jusqîà trois an S" 
Ions a la fois, affichant une recherche que jusques là L nn~ 
.hou lu. avait interdite, et payant tout ee qu’fl f/isait faire

reste venfleS" arit^a Iaquelle 011 n avait pas été habitué Du 
loi tr°n savoir par hu-méme comment les ressources 
lui étaient venues tout à coup? rappelons mielr,„/o / /
imprudents qui lui sont échappés. Quelque temps avaSt son 
mariage, d entretenait le témoin Dadcsky de sefnretfs 
dans le cours de la conversation, il molt,a à ce de™ er un 
Fpnîlii3C V? tode.bleue et une bourse dans lesquels il pré-

ndit qu il y avait 2,200 francs, que ce n’était pas du reste 
toute sa fortune, qu’il en avait une partie placée à intérêt 
Dans une autre occasion il dit à Antoine Street • Le curé 
Zourbroude a une bonne bourse, et ce sera biènmalqré 
moi si je ne la prends pas. Le témoin Pierre-Joseph Le-

côlé 'Pie Pailhe lui ayant un jour montré 
une piece d or qu il ne connaissait pas, il avoua l’avnir nrisp 
avec d’autre argent au curé Zourbroude. P 6
seDhnLehre,faiDd|ehSempIettes chez le Perruquier Gilles-Jo- 
da?t eonnahu’ P hf ® ancore avoué 'es vols dont il se ren
dait coupable, montrant même des rouleaux que, disait-il,

il avait pris sous l’oreiller du curé , et pendant que celui-d 
dormait.

Enfin la justice ayant découvert que vers la fin de iuin 
ou le commencement de juillet, Pailhe et sa femme étaient 
aiiLis ensemble, a Liege, échanger chez un banquier des piè
ces, d or pour une somme d’environ 1,000 francs, le iuga 
a instruction interrogea séparément les époux sur l’origine 
de Oet argent. Selon Pailhe , les pièces en question auraient 
etc trouvées par lui dans une vieille armoire , provenant de 
la succession d’une tante qui ignorait elle-même la présence 
de tçe patit trésor dans le meuble. Selon la femme, au con
traire, la somme toute entière lui aurait été remise delà 
manii a la main par cette tante, six mois environ avant la 
mort: de celle-ci.

Tels sont les faits sur lesquels le jury aura à prononcer. 
Hier tous les témoins, au nombre de 52 ont été entendus 
et aujourd hui les plaidoiries ont commencées. L’arrêt ne sera 
probablement rendu que dans l’après-midi.

CONCERTS DE CARÊME
ta Société d’Ëmulation, instituée rlepms plus d’un demi siècle pour 

1 encouragement des sciences et des arts . a placé en 'première ligne la 
musique pour laquelle les Liégeois ont toujours manifesté Une prédilec
tion toute particulière. 1 ,

Avant les événemens de 1789, Liège comptait autant d’orchestres que 
d églises cathédrale et collégiales, et renfermait alors plusieurs cemaines 
de musiciens. Après les plaisirs du spectacle et du carnaval arrivaient 
les concerts de Careme donnés moins comme plaisirs publics, que comme 
encouragement pour les jeunes artistes.

La Société d’Émulation n’a jamais cessé de suivre cette voie et de ten
dre une main bienveillante aux artistes. Aussi entendons-nous chaque 
année quelque jeune virtuose qui pourrait difficilement se produire 
ailleurs. p c

Il paraît que les concerts de 1839 ne le céderont en rien à ceux de< 
années précédentes. On dit qu’on y entendra Mme. St.-Ange qui va dé
cidément nous quitter. C’est une bonne fortune pour ceux qui fréquen
te le speciacle, et surtout pour ceux qui n’y vont pas ; c’est poor les 
uns et les autres une excellente occasion, d’adresser des adieux à notre 
prima dona.

On dit aussi que ces concerts seront embellis par le talent de auelmip« 
jeunes artistes déjà distingués. 1 1

Le concert est fixé au mercredi 20 de ce mois.

TROP D’AMIS. — FLAGEOLOT.
Ab ! mon Dieu , comme vous dites , toujours la même chose, i’ai trou 

d amis , quoi, c’est un malheur, j’ai trop d’amis. K
M. le président. — Ce n’est pas cela qu’on vous reproche. Dans la nuit 

du 28 au 20 janvier, des voisins vous ont trouvé ivre sur la voie pu
blique, ils vous ont ramené chez vous, pour reconnaître ce bon office 
vous les avez accablés d’injures. *

— Vous avez ensuite frappé votre femme avec violence.
— Je ne vous dis pas non.
— Vous avez brisé tout votre mobilier.
— J’en étais bien fâché après.
— Le portier de la maison a cru devoir aller chercher la garde 
— Je ne lui eu veux pas, c’est sa consigne, le propriétaire lui'a dit - 

« Nicolas , quand Flageolot sera dans le traiu , vous irez chercher la 
garde. » **

— Vous avez insulté le chef du poste et brisé la porte du violon 
— Voilà ce qui m’étonne, par exemple , car les militaires ie les res

pecte toujours ; je les aime, les militaires ; infanterie, cavalerie >en- 
darmerie et le train, je les régale tant que j’ai de quoi.

— Voyons, qu’avez-vous à dire pour votre justification ?
— Trop d’amis, mon président, trop d’amis. Pas vrai , le lundi ie 

me travaille jamais, c’est connu, 23 ans de ménage, et pas travaillé un 
lundi,jamais, jamais ! Donc ie lundi je me lève, et je vas prendre 
mon verre de vin blanc. Haut le coude , je lui dis : En avant mon ne* 
tit, gare de dessous, range-toi de côté, tu vas voir passer le périment'
Et puis c’est l’un , c’est l’autre que je rencontre ou que je vas voir • ié 
suis si connu, j’ai tant d’amis ; jè paie, on me paie, et du blanc et du 
rouge, et du dur et du doux, tant et si bien, que j’ai souvent bien de 
la peine à retrouver paisiblement la maison , et je fais des bêtises bîeii 
bêtes. C’est pas encore l’estomac dolu je nie plains, il soutient assez 
1 estomac, c’est ces maudites jambes qui veulent toujours se coucher I 
midi. Après ça, c'est que le lundi, moi, je ne suis pas comme iiveu 
a, comme Trouillet, par exemple , en voilà un soiiïeur, Trouillet siv 
jours par semaine et le dimanche, car il boit le dimanche Trouillot 
un homme établi! . , nouuiet,

M. le président. — Laissons-là les autres , parions de vous et de voire. 
“fe”5 VOtrefemiae’ Av™s quelque chose à re,,rocher à

a„ ®î°,' ’ ,na femrne - c’est un ange, ma femme! Qu’est-ce qu’a d;r 
u mal de mon épouse? une bonne mère de famille et tout. Il n'v en -, 

pas une dans toute la partie pour vous coudre une tree comme cl hi 
il y a pas à dire, en 1827 elle a eu la médaille d’or'dis mail, es 3 
chanMundf. V°US 13 m°‘Ureral |,as la faille d’or ; je l’ai bue un ,né-

Le tribuna1 condamne Flageolot à vingt-quatre heures de prison 
Vingt-quatre heures ! ça fait un jour, pas vrai ? Bon, j’irai ce soir

ça fait que j’srrai dehors pour lundi. (Le Droit ) '

T ’.,,.1 :„i„ 1 ^ MMsieurs les Rédacteurs du Politique. 
aiiv flow?/?3 cf‘flstltuUo,j1 belge, attribue à chacun le droitd’adressep 
aux ^autorités, publiques, des pétitions signées par une ou plusieurs 
personnes. liest à regretter que la loi n’ait pas, en même tems mnô A 
dismitées!°ntéS ’ 1’0b,15atI0,1 d’y réPoodre après les avoir si mûrement

vilî>eePniSmPiln»if,rS(annéeS’ à l’ép0fIue ,le la discussion du budget de la 
de la Vue/Îe'ia'lbîiliédrai5 ^''êciamé auprès delà régence, l’achèvement 
aeia rue de la Cathédrale. Récemment encore, une pétition signée mi-Ct Âf laiT; ? été adressée au conseil, on ne“ oU n,X 
part, qu elle ait, meme été Iueensèance. Ce qu’on voit du reste trim.somme’Ä a,paS fait dl'oiG car, aerojetïe budget/ a’ucunc
somme,ne figure pour le percemeut de la dite rue °

La plus forte raison qu’on ait jamais donnée pour retarder l’exéculion 
de ce percement, c’est que l’emprunt de trois cent mille (lorins, avaita
Âlr. f écutIf de «er>ains iravau* publics dont le dernier 

placé à la liste se trouvait être tout juste, la rue de la Cathédrale • or
P ne rneTifiUn? U'ouv,ant abso,bée Par les premiers travaux inscrits, 
u ne restait plus rien pourla rue en question.
i„ !rnS <‘xam‘ller jasqu’à quel pointeette raison estvalable et pourquoi 
if.™"»81 i"e PourraitPas accorder la préférénee à celui des travauxqu’eile 
juge etre le plus urgent, je consens cependant à l’admettre.

liais, alors, n est-il pas juste que la rue de la Cathédrale qui 
fluAiraden dernier lieu dans l’ancien e.nprun!, soit maintenant placée à 
la tete des travaux à exécuter par le produit ae celui de deux millions ?

certes, je crois qu’il n’y a rien à répondre là dessus. Quelle raison, 
par exemple, pourrait-on donner pour accorder la priorité à la nouvelle 
rue au quartier de l’Est? Là, c’est une route toute netire à travers 

amPsi. ' * J,e Pei|se qu’on peut prédire qu’elle ne sera de longlemps ba- 
mtee. Ici, c’est une rue commencée , une rue de commerce, une rue 
de nécessité et qui serait achevée en peu de temps.

Au surplus, il serait dangereux de percer la rue du quartier de l’Esf 
avant que le pont de la Boverie ne soit démoli et reconstruit. Prenons 
garde de faire encore pour défaire ensuite. Cela s’est vu si souventdans 
notre bonne ville deLiége|que l’administration ne saurait prendre trou 
de précautions à cet égard. Profitons de la leçon du passé et que la nrè- 
voyance soit notre motd’ordre.

Le percement de la rue delà Calhedrale ne peut jamais tomber dan« 
la même catégorie. Elle est commencée, elle est utile, elle est d - 
mandée et elle ne donnera jamais lien à aucun regret si ce n’est roi ' ' 
de ne pas l’avoir faite plutôt. uu

Je vous prie, messieurs les rédacteurs, d’insérerces quelques lin-n». 
dans votre estimable journal, et d'agréer l’assurance de ma naJ ^ 
considération. pai une

Liège, le 18 févrierJ8-39, Un de vos abonnés.



Jeudi 21 février 1859 , seconde et dernière séance des BAY.ADÈRES- 
F.n're la 1ère. et la 2me. pièce elles se promèneront au grand foyer du 
prb'ic.

PENSIONS.

Le directeur du trésor dans la province de Liège , informe 
les intéressés que le paiement des pensions à charge de l’état 
pour le quatrième trimestre de l’exercice 1838, sera ouvert 
a son bureau à partir de lundi 18 février courant.

AMWMÇGS.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont. 

Cabillaux, Rivets? Raies, Elibottes, etc. , chez Andrien

POISSONS DE MER très-frais au Mqriane , rue du Stockis.

NOUVELLES MORUES du Nord , au Moriane/ rue du 
Stockis.

L’on demande UN JEUNE HOMME, ayant déjà voyagé, 
et parlant, le Planjand où le Hollandais, pour servir comme 
VOYAGEUR. — S’adresser Ouai-de-la-Sauvenière, n. 810

156

A LOUER pour le 25 mars , UNE MAISON avec cours 
et jardin , au commencement du faubourg Hoche-Porte , 
n. 785, avecrerifise et écurie, si on le désire. S’adresser au 
n.781. 58

UNE BONNE D’ENFANT, sachant coudre, blanchir et 
repasser , peut se présenter au bureau du Politique.

L. SMMCSÏEWMR a PROFESSEUR AU CON
SERVATOIRE royal , a 1 honneur d'informer le public, que son 
CONCERT est fixé au. Mercredi 13 Mars prochain et sera 
donné à la SALLE D’ÉMULATION.

LE MARDI 5 MARS 1839 , 
à 9 heures du matin,

M° DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères 
publiques, devant M. le juge-de-paixdes cantons Sud et Ouest 
de ladite ville, en son bureau, rue d’Arnay ,

IMMEUBLES
dont la désignation suit :

1er. lot. Une MAISON sise à Liège, en Potiérue, n° 764 
occupée par Joassart.

2me. lot. Une MAISON avec jardin, sise à Liège, faubourg 
Vignis , occupée par Kar.

5me, lot. Une MAISON sise à Liège, rue Hena, en Potiè- 
rue, n° 754.

4me. lot. Une MAISON sise à Lise, commune de Seraing, 
avec dix verges grandes de fonds, y attenant, occupée par 
les époux Brahy. 5

5me. lot. Une PRAIRIE au même lieu, de 6 verges gr. , 
détenue par les mêmes.

6me., lot. Une TERRE au même lieu, de 5 verges gr. 13 
petites, exploitée par Tihnan.

î me. lot. Une AUTRE de 6 verges gr., exploitée par Du
moulin , au même endroit, au lieu dit Woelrpont.

8me. lot. Une AUTRE au même endroit, de 5 v. gr. 13 
petites, détenue par les époux Brahy.

9me. lot. Une AUTRE de 10 v. gr., au lieu dit Pont Ro
bert, ou Petit-Mont, même commune.

lOme. lot. Une AUTRE aussi de 10 v. gr., sise à la Haute 
Marihaye, détenue par Brissar.

lime. lot. Une AUTRE de 6 v. gr., au lieu dit Haut-Pré, 
même commune de Seraing.

12me. lot. Une AUTRE au même lieu, de 9 v. gr.
13me. lot. Une AUTRE aussi au même lieu, de 2 v. gr , 

10 petites. 1
14me. lot. Un BOIS de la contenance de 4 bonniers 7 v. 

gr. 12 petites, située en la commune de Forêt.
15me. et dernier lot. Une PATURE de huit hectares 67 

ares , située en la commune de Magnée.
S’adresser au bureau de ladite justice de paix, ou audit; 

M° DUSART, notaire, dépositaire des titres. 168

PALPITATIONS deCCEUR
Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes, Toux opiniâtres 
et hydropisies générales ou partielles sont guéris en peu de 
temps par le sirop de Digitale de Labélonie. — Pharmaciens 
dépositaires ; Liège, MM. Delcour-Froidhise, place du Spec
tacle , à l’Etoile d’Or, n° 762 ; Maestrieht, Grossier ; Na
mur , Jourdain ; Mons, Putsage ; Sédan . Bourguignon 
Noël; Charleville, Cassan-Braidy ; tous pharmaciens.

Cadres dorés „ glaces.
DE MOLL, rue de l’Université vis-à-vis le Passage Le- 

monnier, fabrique CADRES GOTHIQUES depuis 1-50 à 
3 frs. le pied et au-dessus, moderne de 50 centimes à 2 frs. 
le pied, pour glaces de 1.-50 à 2 frs. Je pied. Il garantit le 
fini et la solidité de sa dorure.

Il se charge de toutes sortes d’encadremens ainsi que les 
glaces. On trouve chez lui un ASSORTIMENT fie GLACES 
àprix fixe.

DEPOT DE BANDAGES DE PARIS. 79

PAPIER CASSÉ.
L. DU VIVIER-WERPIN, libraire, rue Sur Meuse, 

n°380, vient de recevoir une forte et belle partie DEPAPIER 
de POSTE CASSE, qu’j) vend aux poids, à des prix extrê
mement avantageux. -J55

SEIGNEURIE DE NEUDEGG.
EA VENTE PAR ACTIONS

DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIE
(Ayant la jurisdiction sur lo9 districts, contenant 15,275 habitans),

AVEC SES DÉPENDANCES EN FORETS,
TERRES, PRÉS, VIGNES, DROITS SEIGNEURIAUX, etc, etc.,

DUN

SUPERBE CHATEAU SEIGNEURIAL,
Le tout évalué juridiquement à UN MILLION 378,266 fl. Y, de V.

AURA LIEU

irrévocablement le 3© mai s 1830,
A VIENNE ,

SOUS LA GARANTIE DU GOUVERNEMENT.
9,500^,500,°2^00o” ROOfi,'etc!^ ^ aCCeSS°ires de florinS ^000 , 50,000,30,000, 25,000,20,000, 10,000, 9,750

Prix d’une action : 20 francs.
Pour 120 francs sept actions, dont une violette gagnant forcément au moins 5 florins ; pour 200 francs treize actions dont

“'T“ "n8t-qU8lre aCli°”S dmli «**•. * « ». »^«faveur. » SSÄSÄ

de f"“ “ liraVe spécial, composé de 100

Kn se/aire 'emis<?s sur Paris, Bruxelles, ou après réception des actions, contre notre mandat,
de n»rfad|MSfart «breetement a la maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise on reçoit franco 

port, les actions, prospectus français, ainsi que dans le temps, le bulletin officiel de tous les nos gagnans 
Eenre sans affranchir. F 6 6

J. N TRIER et Comp.,
Banquiers et Receveurs généraux, à Francfort sjM.

GRANU CONCERT
De M. IVANSON, fils, qui s,era donné le 2 mars 1859 

à la Société d’Emulation.

PROGRAMME,
PREMIERE PARTIE.

1. Ouverture pastorale , de M. Wanson, fils.
2. Quatuor pour cors, exécuté par MM. Alphonse Ma« 

sart. Caurin , Watrin et Radoux, élèves du conservatoir.
3. Air du Maître de Chapelle , chanté par M. Pirsonélè™

du conservatoire. eye
4. Prière.—L’Épée, chœur deWeber, chanté par MM de b

société des chœurs. 13
5. Air de la Serafina, de M. Wanson, fils, chanté par M 

Terry, eleve du conservatoire.
DEUXIÈME PARTIE.

1. Pot-Pourri à grande orchestre. sur les motifs de la S. 
rafina , composé par M. Wanson, fiis,

Hymne à la liberté.—Les noirs chasseurs, chœurs d. 
Weber, chanté par MM.de la société fies chœurs.

5. Concerto pour le violon, composé et exécuté par Wan- 
son , père, professeur au conservatoire.

4. Romances, chantées par M. Terry.
5. Souvenirs de Straus , par M. Wanson , fiis.

PRIX 3 FRANCS.
En souscrivant, on obtient un billet de da.rqe.
La liste est ouverte chez le concierge de la société d’ému

lation.
On commencera à 6 heures.

BOURSES.
Çetle active. . . .
5 p. c...................
Billet de ehang. . 
8ynd. d'am. . . .

« 3 1|2 «|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métalf. 
Brésil. Emp. . . .

AMSTERDAM,
54 9| 16 

100 13|1Ç 
20 3|4 
94 5|8 
79 3|8 

173 1[8

105 7[8 
79 1|4

EE 10 FEVRIER.
Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1850. . . . 

» 1855 . . .
» Passive. . 

Portugal. E. 5 °|? 
Naples. .Cert. Fal. 
{lusse. H.et Comp. 
" » 1828-1829.

» C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

17 11116 
5 9(16

4 15(16

70 11(16

Anvers. Detle act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli., 
» de 50 milli.j 

Hollande. Det. act.!
Repte rem. 

Autriche. Métalliq 
Lots de fl. 100. . . 

» il.250. . . 
» 11.500. . .

Polog. Lots fl. 500 
» « fl. 500

Brésil. E. L. 1854. 
Espagne. Ardoin. 
Detle pasive 1854.

« différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L.

ANVERS,LE 18 FÉVRIER.
103 5(4 A Prusse. Em. àBerl.
50 Naples. Cert. Fal.
98 98 1(4 A El. R. Levée 1832.
89 PêCert. à A. 1834. .

- CHANGES.
107 1(4 P
— lAmsterd. C. jours

478
819 P Id. 2 mois.

P ^Rolterd. C. jours.
120 1|2 et P Id. 2 mois
lo7 3(4 ■ Paris. C.jours.

17 1(8 17
1 Id. 2 mois

P Londres. C. jours.
— ) Id. 2 mois

5 1(4
95 3(8

A
A

Francfort.,C.jours 
j Id. 2 mois

! 74 A 'Bruxelles et Gand.

95
100 1(4 
99 5(8

1 0(0 p {

1 0(0 p P

1|8 av 
5|4 "(o p 
59(8 1(2 
59(5 
36
55 5(8 
1(8

Dette active 2 1(2 
Emp. Roishchild, 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 

Id. de 57 mil. . 
Emp de 1852 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm, de c.,
B. de Belgique. .!
C. de S. el Oise. J 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. ...... j
Flen.u.....................j
Hornu................... I
Sclessin................ |
Soc. Nationale. .1 
Levant du Flenu.
Ougrée.................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes........... ... .
St-Léonard. . . .1 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Verrer. de Charl. 
L'Espérance. . . .

108

S3

109

BRUXELLES, LE 18 FÉVRIER.
52 5|4 A Brasseries. . . .
98 1(2 p Tapis. .....
— Fer d’Ougrée, .
H9 1\2 P Mutualité. .
68 1(2 P S. C. Bruges. . . J —
80 P Monceaux. . .

”05 Act. Réunies..
1015 Borinage. . . .

119 A Houyoux...............
30 Papeterie............... i

101 A Lits de Fer. . .
— Luxembourgeoise1
96 p Civile.....................j

Herve.................... j
Ch. de Fer de Col.i 
Ch.de B., M. etB.I
Asphalt..................I
Roll. Dette active.l 

125 Losrenten inscrit.!
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin.
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830.
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

197

17

ÎOQ

VIENNE, LE 8 FÉVRIER. 
Métalliques 5 p. c., 107 1(4. — Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 17 FÉVRIER.
ch.Le brick danois Princesse Carolina Amalia, v. de Marseille, 

céréales et diverses marchandises.
Le brick mecldenb. XVismar , v. de Marseille , ch. de céréales et di

verses marchandises.
Le brick mecklenh. Johanna , v. de Marseille, ch. de céréales et di

verses marchandises.
Le pleytbelge Sans Repos, v. de Londres, fch. de div. marchandises.
Le pleyt belge Deux Frères , v. de Londres, ch. .de div. marchandises-
La goelette angl. Peage , v. de Londres, sur lest.
Le bateau à vapeur belge Princesse Victoria , v. de Hull, avec passa

gers et diverses marchandises.
Le bateau à vapeur belge Bruggen , v. de Londres, avec passagers et 

diverses marchandises.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 18 FÉVRIER 1859.
Froment, l’hectolitre...................... fr. 21 85.
Seigle , idem...................................... » 15 89.
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